
Nouvel article L. 111-6-2 du code de l'urbanisme encourageant l'éco 

construction et la production d'énergie renouvelable 

Les sénateurs ont voté, mercredi 16 septembre, l'article 4 du texte de loi 
dit Grenelle 2 modifiant le code de l'urbanisme et empêchant ainsi de 
s'opposer à l'installation de production locale d'énergie renouvelable, de 
matériaux écologiques en façade et de toitures végétalisées. 

"Nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, le permis de 
construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 
préalable ne peut s'opposer à l'installation de systèmes solaires 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif domestique de 
production d'énergie renouvelable, à l'utilisation en façade du bois ou de 
tout autre matériau renouvelable permettant d'éviter des émissions de 
gaz à effet de serre ni à la pose de toitures végétalisées ou retenant les 
eaux pluviales." 

Néanmoins, des "prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 
architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu 
environnant" pourront être intégrées aux documents. 

 


